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LÕAvicca rŽunie en AssemblŽe gŽnŽrale le 27 mars 2007, a dressŽ plusieurs 
constats : 
 

- les collectivitŽs sont de plus en plus impliquŽes dans lÕamŽnagement 
numŽrique de leur territoire. 49 rŽseaux dÕinitiative publique ouverts aux 
opŽrateurs sont en exploitation, 26 en construction et 17 procŽdures de 
consultation sont lancŽes http://www.avicca.org/Alerte-nouveautes.html 

- les objectifs fondamentaux sont la rŽduction des zones dÕombres, lÕouverture 
des rŽseaux pour permettre une diversitŽ de choix de services, le 
dŽveloppement Žconomique 

- lÕimpact sur le territoire commence ˆ  se faire sentir : ainsi 30 % des lignes sont 
dŽgroupŽes gr‰ce ˆ  lÕaction des collectivitŽs ; le dŽgroupage augmente la 
pŽnŽtration du haut dŽbit de 23% en trois ans (Žtude Arcep, cf. annexe page 2) 

- ce mouvement se traduit par un nombre croissant dÕadhŽsions : 21 en 2006, 
et 5 dans le premier trimestre 2007 (cf. annexe page 3) 

- le tr• s haut dŽbit pose de mani• re cruciale la nŽcessitŽ de mutualiser les 
rŽseaux ; les dŽploiements en cours dans les zones tr• s denses, alors m• me 
que le haut dŽbit nÕest pas disponible partout, mettent en relief la nŽcessitŽ 
dÕune pŽrŽquation nationale pour aider les collectivitŽs ˆ  affronter cette 
nouvelle Žtape du tr• s haut dŽbit 

 
Par ailleurs, lÕAvicca a adoptŽ une motion mettant en garde lÕopŽrateur du c‰ble 
Noos/NumŽric‰ble/Est VidŽocom sur de nombreux points : relation avec les clients, 
entretien des rŽseaux, respect des engagements pris avec les collectivitŽs, diffusion 
numŽrique des cha”nes locales, mise en conformitŽ des conventions avec le 
nouveau cadre juridique. (cf. annexe page 4) 
 
Le Bureau de lÕAvicca a ŽtŽ Žlargi pour mieux prendre en compte lÕimplication des 
dŽpartements, le r™le croissant des intercommunalitŽs et la problŽmatique du tr• s 
haut dŽbit. http://www.avicca.org/-Le-Conseil-d-administration-.html 
 
 
 

LÕAvicca regroupe aujourdÕhui, 55 villes, 31 communautŽs urbaines ou 
dÕagglomŽrations, 15 syndicats de communes, 23 structures dŽpartementales 
et 6 rŽgionales, soit 37.000.000 dÕhabitants sur 69 dŽpartements. 

 
 
 
A Paris, le 28 mars 2007 
 
Martial Gabillard, PrŽsident 
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Impact des collectivitŽs sur le dŽgroupage et sur la pŽnŽtration du haut dŽbit 
 
40% des NRA et 30 % de lignes ont ŽtŽ dŽgroupŽes gr‰ce aux collectivitŽs ; cette 
tendance va sÕaccentuer pour les autres NRA, de moins en moins rentables pour une 
action privŽe sans mutualisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etude sur lÕimpact du dŽgroupage 
Apr• s trois ans, la diversitŽ de choix de services sur un rŽseau ouvert par le 
dŽgroupage entra”ne une augmentation de pr• s dÕun quart du nombre dÕabonnŽs au 
haut dŽbit.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les diagrammes sont extraits de lÕŽtude de lÕArcep disponible en ligne 
http://www.art-telecom.fr/index.php?id=9012 
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AdhŽsions 
 
 
EntrŽes 2006 
 
 Villes Reims, Tours 
 
 AgglomŽrations Pays dÕAix, Caen la Mer, Chalon Val de Bourgogne, 
  Nantes MŽtropole, lÕagglomŽration Havraise 
  et Rennes MŽtropole 
 
 Syndicats mixtes Dorsal et Cogitis 
 
 DŽpartements Dr™me, Eure, Hauts-de-Seine, Ille-et-Vilaine, 
   Jura, Loiret, Meurthe-et-Moselle, Oise, 
   Seine-et-Marne, Seine-Maritime et Yvelines 
 
 RŽgion Guyane  
 
 
 
EntrŽes premier trimestre 2007  
 
 AgglomŽrations La Rochelle - CA, Le Plateau de Saclay - CA, 

 DŽpartements Haut-Rhin CG, Niver-L@n Syndicat Mixte, 

 RŽgion Bretagne CR 
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Motion 
 
LÕAssemblŽe gŽnŽrale de lÕAvicca, rŽunie le 27 mars ˆ  Paris, a dŽcidŽ de mettre en 
garde lÕopŽrateur Noos/NumŽric‰ble/Est VidŽocom sur de nombreux points : 
 
 
 

- il faut revenir ˆ  un respect des usagers du c‰ble. Si les diffŽrentes fusions 
opŽrŽes expliquent une partie des probl• mes, les compŽtences et moyens 
des services clients doivent • tre renforcŽs ; lÕAvicca prend acte des mesures 
annoncŽes par Noos - NumŽricable, et observera si les rŽsultats sont effectifs. 
En attendant, lÕAvicca appelle toutes les collectivitŽs c‰blŽes, interpellŽes par 
leurs habitants, ˆ  orienter les plaintes en copie ˆ  la DGCCRF ; 

 
- la maintenance des rŽseaux doit Žgalement • tre renforcŽe pour prŽserver les 

investissements et assurer la qualitŽ de service nŽcessaire ; lÕAvicca appelle 
toutes les collectivitŽs c‰blŽes ˆ  signaler ˆ  lÕARCEP les pannes importantes 
des rŽseaux ; 

 
 
- il est nŽcessaire de remettre en place de vrais interlocuteurs pour le dialogue 

avec les collectivitŽs  ;  les engagements contractuels pris avec les 
collectivitŽs et les obligations liŽes ˆ  lÕoccupation du domaine public doivent 
• tre respectŽs ; si les procŽdures nŽgociŽes nÕaboutissent pas, lÕAvicca 
appelle les collectivitŽs concernŽes ˆ  saisir les juridictions compŽtentes ; 

 
- la diffusion en numŽrique des cha”nes locales de service public qui nÕen 

bŽnŽficient pas encore est une obligation lŽgale ; si elle est encore repoussŽe, 
lÕAvicca appelle les Žditeurs des cha”nes concernŽes ˆ  saisir le Conseil 
supŽrieur de lÕaudiovisuel en procŽdure dÕarbitrage ; 

 
 
- la mise en conformitŽ des contrats passŽs avec les collectivitŽs doit respecter 

le cadre juridique fran•ais et europŽen, notamment pour les dŽlŽgations de 
service public ; lÕAvicca rappellera ce principe dans le cadre du rapport que 
doit Žtablir lÕARCEP suite ˆ  la loi sur la tŽlŽvision du futur. 

 
 
 
La technologie du c‰ble, et lÕouverture de son infrastructure de gŽnie civil, sont des 
atouts considŽrables pour le passage au tr• s haut dŽbit. Cela ne doit pas • tre g‰chŽ 
par une vision ˆ  court terme, qui taillerait sans discernement dans les charges, en 
vue de rentabiliser une opŽration financi• re, au risque de saper la crŽdibilitŽ 
Žconomique et commerciale de ce secteur. 
 
 


